
 

 

DEPARTEMENT DE LA VENDEE  

COMMUNE DES LUCS SUR BOULOGNE  

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
N° 2023-049 

1-1 
 

Nombre de Conseillers 

en exercice : 23 

Présents : 22 

Votants : 23 

 L'an deux mille vingt-trois, le vingt juin à vingt heures trente minutes,  

 Le Conseil Municipal de la Commune des LUCS-SUR-BOULOGNE, dûment convoqué le quatorze 

juin 2023, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie 164 avenue des Pierres Noires, sous la présidence 

de Monsieur Roger GABORIEAU, Maire. 
 

Présents : M. Roger GABORIEAU, Mme Dominique PASQUIER, M. Thierry VOINEAU, Mme 

Martine GRATTON, M. Michel MARTIN, Mme Catherine GUITTET, M. Christophe GAS, M. Bernard 

METAIREAU, M. Philippe GREAUD, Mme Catherine ROUX, Mme Marie-Noël GERY, M. Anthony 

GRATON, Mme Sophie IDIER, M. Cédric FLEURY, M. Julien AGENEAU, Mme Nathalie 

TROQUIER, M. Fabien QUECHON, Mme Laura BABU, M. Cédric GRELET, Mme Jessica HILLION, 

Mme Sophie FOUCAUD, M. Pierre RABILLER 
 

Absente excusée :  

 

Alexandra SIRET donne procuration à Dominique PASQUIER 
 

Mme Sophie FOUCAUD a été désignée comme secrétaire de séance. 
 

Décisions prises par délégation du Conseil Municipal marchés publics 

Par délibération n° 2020-56 du 4 Juin 2020, et conformément aux articles L. 5211-9 et L. 5211-10 du 

Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil Municipal a donné délégation à Monsieur le 

Maire pour prendre certaines décisions. Il est rendu compte à chacune des réunions du Conseil Municipal 

des décisions prises en vertu de cette délégation : 

 

o Construction du complexe culturel : avenant n°1 lot 15 plomberie le 15 Mai 2023 : 

Montant du marché 

initial (€ H..T) 

Montant de 

l’avenant n° (€ 

H.T.) 

Total avec 

avenant (€ H.T.) 

Total € T.T.C.  

26 017.49 n°1              540.13 26 557.62 31 869.14 

 

o Construction du complexe culturel : avenants n°3 et 4 lot 17 électricité signé le 11 Juin 

2023 : 

Montant du marché 

initial (€ H..T) 

Montant de 

l’avenant n° (€ 

H.T.) 

Total avec 

avenant (€ H.T.) 

Total € T.T.C.  

143 738.72 n°1            1 275.97 145 014.69 174 017.63 

143 738.72 n°2            2 037.00 147 051.69 176 462.03 

143 738.72 n°3               728.28 147 779.97 177 335.96 

143 738.72 n°4            1 046.66 148 826.63 178 591.96 

 

- Marché des travaux de voirie 2023 : l’entreprise Colas est retenue pour un montant de 

96 407.30€ H.T. avec les tranches optionnelles (estimation maître d’œuvre 152 700.00 € H.T.). 

          Le Maire, 

            Roger GABORIEAU 

#SIGNATURE# 
 

 #SIGNATURE##SIGNATURE##signature# 



 

 

DEPARTEMENT DE LA VENDEE  

COMMUNE DES LUCS SUR BOULOGNE  

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
N° 2023-050 

3-5 
 

Nombre de Conseillers 

en exercice : 23 

Présents : 22 

Votants : 23 

 

 L'an deux mille vingt-trois, le vingt juin à vingt heures trente minutes,  

 Le Conseil Municipal de la Commune des LUCS-SUR-BOULOGNE, dûment convoqué le quatorze 

juin 2023, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie 164 avenue des Pierres Noires, sous la présidence 

de Monsieur Roger GABORIEAU, Maire. 
 

Présents : M. Roger GABORIEAU, Mme Dominique PASQUIER, M. Thierry VOINEAU, Mme 

Martine GRATTON, M. Michel MARTIN, Mme Catherine GUITTET, M. Christophe GAS, M. Bernard 

METAIREAU, M. Philippe GREAUD, Mme Catherine ROUX, Mme Marie-Noël GERY, M. Anthony 

GRATON, Mme Sophie IDIER, M. Cédric FLEURY, M. Julien AGENEAU, Mme Nathalie 

TROQUIER, M. Fabien QUECHON, Mme Laura BABU, M. Cédric GRELET, Mme Jessica HILLION, 

Mme Sophie FOUCAUD, M. Pierre RABILLER 
 

 

Absente excusée :  

 

Alexandra SIRET donne procuration à Dominique PASQUIER 

 

 
 

Mme Sophie FOUCAUD a été désignée comme secrétaire de séance. 
 

 

Utilisation du complexe culturel « Le Carré des Arts » - règlement intérieur  

 

Dominique PASQUIER, adjointe, propose d’approuver le projet de règlement intérieur pour l’utilisation 

du complexe culturel « Le Carré des Arts ». Le projet est annexé.  

 

Après discussion, le Conseil Municipal, à l’unanimité :  

 

- Emet un avis favorable au projet de règlement intérieur pour l’utilisation du complexe culturel 

« Le Carré des Arts » 

 

          Le Maire, 

            Roger GABORIEAU 

#SIGNATURE# 
 

 #SIGNATURE##SIGNATURE##signature# 



 

 

DEPARTEMENT DE LA VENDEE  

COMMUNE DES LUCS SUR BOULOGNE  

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
N° 2023-051 

7-5 
 

Nombre de Conseillers 

en exercice : 23 

Présents : 22 

Votants : 23 

 

 L'an deux mille vingt-trois, le vingt juin à vingt heures trente minutes,  

 Le Conseil Municipal de la Commune des LUCS-SUR-BOULOGNE, dûment convoqué le quatorze 

juin 2023, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie 164 avenue des Pierres Noires, sous la présidence 

de Monsieur Roger GABORIEAU, Maire. 
 

Présents : M. Roger GABORIEAU, Mme Dominique PASQUIER, M. Thierry VOINEAU, Mme 

Martine GRATTON, M. Michel MARTIN, Mme Catherine GUITTET, M. Christophe GAS, M. Bernard 

METAIREAU, M. Philippe GREAUD, Mme Catherine ROUX, Mme Marie-Noël GERY, M. Anthony 

GRATON, Mme Sophie IDIER, M. Cédric FLEURY, M. Julien AGENEAU, Mme Nathalie 

TROQUIER, M. Fabien QUECHON, Mme Laura BABU, M. Cédric GRELET, Mme Jessica HILLION, 

Mme Sophie FOUCAUD, M. Pierre RABILLER 
 

 

Absente excusée :  

 

Alexandra SIRET donne procuration à Dominique PASQUIER 

 

 
 

Mme Sophie FOUCAUD a été désignée comme secrétaire de séance. 
 

 

Versement d’une subvention exceptionnelle – association Arts et Chemins  

 

L’association Arts et Chemins des Lucs-sur-Boulogne va participer activement à l’organisation des 

manifestations au nouveau complexe culturel « Le Carré des Arts » pendant la semaine inaugurale à la 

fin du mois de juin. La commune propose de verser une subvention exceptionnelle à cette association 

compte tenu des frais engagés à hauteur de 1 220.00 €. 

Après discussion, le Conseil Municipal, à l’unanimité :  

 

- Autorise le versement d’une subvention exceptionnelle à l’association Arts et Chemins des 

Lucs-sur-Boulogne pour un montant de 1 220.00 € 

 

          Le Maire, 

            Roger GABORIEAU 

#SIGNATURE# 
 

 #SIGNATURE##SIGNATURE##signature# 



 

 

DEPARTEMENT DE LA VENDEE  

COMMUNE DES LUCS SUR BOULOGNE  

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
N° 2023-052 

3-6 
 

Nombre de Conseillers 

en exercice : 23 

Présents : 22 

Votants : 23 

 

 L'an deux mille vingt-trois, le vingt juin à vingt heures trente minutes,  

 Le Conseil Municipal de la Commune des LUCS-SUR-BOULOGNE, dûment convoqué le quatorze 

juin 2023, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie 164 avenue des Pierres Noires, sous la présidence 

de Monsieur Roger GABORIEAU, Maire. 
 

Présents : M. Roger GABORIEAU, Mme Dominique PASQUIER, M. Thierry VOINEAU, Mme 

Martine GRATTON, M. Michel MARTIN, Mme Catherine GUITTET, M. Christophe GAS, M. Bernard 

METAIREAU, M. Philippe GREAUD, Mme Catherine ROUX, Mme Marie-Noël GERY, M. Anthony 

GRATON, Mme Sophie IDIER, M. Cédric FLEURY, M. Julien AGENEAU, Mme Nathalie 

TROQUIER, M. Fabien QUECHON, Mme Laura BABU, M. Cédric GRELET, Mme Jessica HILLION, 

Mme Sophie FOUCAUD, M. Pierre RABILLER 
 

 

Absente excusée :  

 

Alexandra SIRET donne procuration à Dominique PASQUIER 

 

 
 

Mme Sophie FOUCAUD a été désignée comme secrétaire de séance. 
 

 

Résidence La Villa du Parc : convention de rétrocession des équipements et des espaces communs  
 

L’organisme Vendée Habitat va construire 8 logements en habitat inclusif à usage d’habitation à 

l’adresse 270 rue Richelieu. Il convient d’approuver la convention de rétrocession de la voirie, des 

réseaux et des espaces verts à la commune à l’euro symbolique.  
 

Après discussion, le Conseil Municipal à l’unanimité :  

 

- Accepte et autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer la présente convention ainsi 

que les plans annexés avec l’organisme Vendée Habitat.  

 

          Le Maire, 

            Roger GABORIEAU 

#SIGNATURE# 
 

 #SIGNATURE##SIGNATURE##signature# 



 

 

DEPARTEMENT DE LA VENDEE  

COMMUNE DES LUCS SUR BOULOGNE  

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
N° 2023-053 

3-6 
 

Nombre de Conseillers 

en exercice : 23 

Présents : 22 

Votants : 23 

 

 L'an deux mille vingt-trois, le vingt juin à vingt heures trente minutes,  

 Le Conseil Municipal de la Commune des LUCS-SUR-BOULOGNE, dûment convoqué le quatorze 

juin 2023, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie 164 avenue des Pierres Noires, sous la présidence 

de Monsieur Roger GABORIEAU, Maire. 
 

Présents : M. Roger GABORIEAU, Mme Dominique PASQUIER, M. Thierry VOINEAU, Mme 

Martine GRATTON, M. Michel MARTIN, Mme Catherine GUITTET, M. Christophe GAS, M. Bernard 

METAIREAU, M. Philippe GREAUD, Mme Catherine ROUX, Mme Marie-Noël GERY, M. Anthony 

GRATON, Mme Sophie IDIER, M. Cédric FLEURY, M. Julien AGENEAU, Mme Nathalie 

TROQUIER, M. Fabien QUECHON, Mme Laura BABU, M. Cédric GRELET, Mme Jessica HILLION, 

Mme Sophie FOUCAUD, M. Pierre RABILLER 
 

 

Absente excusée :  

 

Alexandra SIRET donne procuration à Dominique PASQUIER 

 

 
 

Mme Sophie FOUCAUD a été désignée comme secrétaire de séance. 
 

 

Résidence La Villa du Parc : convention d’entretien des équipements et des espaces communs  
 

L’organisme Vendée Habitat va construire 8 logements en habitat inclusif à usage d’habitation à 

l’adresse 270 rue Richelieu. Il convient d’approuver la convention d’entretien des espaces verts.  
 

Après discussion, le Conseil Municipal à l’unanimité :  

 

- Accepte et autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer la présente convention ainsi 

que les plans annexés avec l’organisme Vendée Habitat.  

 

          Le Maire, 

            Roger GABORIEAU 

#SIGNATURE# 
 

 #SIGNATURE##SIGNATURE##signature# 



 

 

DEPARTEMENT DE LA VENDEE  

COMMUNE DES LUCS SUR BOULOGNE  

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
N° 2023-054 

7-1 
 

Nombre de Conseillers 

en exercice : 23 

Présents : 22 

Votants : 23 

 

 L'an deux mille vingt-trois, le vingt juin à vingt heures trente minutes,  

 Le Conseil Municipal de la Commune des LUCS-SUR-BOULOGNE, dûment convoqué le quatorze 

juin 2023, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie 164 avenue des Pierres Noires, sous la présidence 

de Monsieur Roger GABORIEAU, Maire. 
 

Présents : M. Roger GABORIEAU, Mme Dominique PASQUIER, M. Thierry VOINEAU, Mme 

Martine GRATTON, M. Michel MARTIN, Mme Catherine GUITTET, M. Christophe GAS, M. Bernard 

METAIREAU, M. Philippe GREAUD, Mme Catherine ROUX, Mme Marie-Noël GERY, M. Anthony 

GRATON, Mme Sophie IDIER, M. Cédric FLEURY, M. Julien AGENEAU, Mme Nathalie 

TROQUIER, M. Fabien QUECHON, Mme Laura BABU, M. Cédric GRELET, Mme Jessica HILLION, 

Mme Sophie FOUCAUD, M. Pierre RABILLER 
 

 

Absente excusée :  

 

Alexandra SIRET donne procuration à Dominique PASQUIER 

 

 
 

Mme Sophie FOUCAUD a été désignée comme secrétaire de séance. 
 

 

Décisions Modificatives – budget principal  
 

Dominique PASQUIER, adjointe, demande au Conseil Municipal de se prononcer sur une décision 

modificative concernant la répartition des crédits budgétaires. 

 

Budget Principal, décisions modificatives n°1/2023 
 

Section d’investissement 

Imputation comptable Dépenses (€) Recettes (€) 

10226 reversement taxe 

d’aménagement 

+1 200.00  

21571 acquisition de matériel roulant -1 200.00  

TOTAL 0.00 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité : 

- Accepte et autorise la décision modificative n°1/2023 du budget principal 

 

          Le Maire, 

            Roger GABORIEAU 

#SIGNATURE# 
 

 #SIGNATURE##SIGNATURE##signature# 



 

 

DEPARTEMENT DE LA VENDEE  

COMMUNE DES LUCS SUR BOULOGNE  

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
N° 2023-055 

4-1 
 

Nombre de Conseillers 

en exercice : 23 

Présents : 22 

Votants : 23 

 

 L'an deux mille vingt-trois, le vingt juin à vingt heures trente minutes,  

 Le Conseil Municipal de la Commune des LUCS-SUR-BOULOGNE, dûment convoqué le quatorze 

juin 2023, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie 164 avenue des Pierres Noires, sous la présidence 

de Monsieur Roger GABORIEAU, Maire. 
 

Présents : M. Roger GABORIEAU, Mme Dominique PASQUIER, M. Thierry VOINEAU, Mme 

Martine GRATTON, M. Michel MARTIN, Mme Catherine GUITTET, M. Christophe GAS, M. Bernard 

METAIREAU, M. Philippe GREAUD, Mme Catherine ROUX, Mme Marie-Noël GERY, M. Anthony 

GRATON, Mme Sophie IDIER, M. Cédric FLEURY, M. Julien AGENEAU, Mme Nathalie 

TROQUIER, M. Fabien QUECHON, Mme Laura BABU, M. Cédric GRELET, Mme Jessica HILLION, 

Mme Sophie FOUCAUD, M. Pierre RABILLER 
 

 

Absente excusée :  

 

Alexandra SIRET donne procuration à Dominique PASQUIER 

 
 

Mme Sophie FOUCAUD a été désignée comme secrétaire de séance. 
 

 

Personnel communal : signature d’une convention de formation 

 
 

Dominique Pasquier, adjointe, sollicite l’autorisation du conseil municipal pour la signature d’une 

convention avec la commune de Saint-Denis-la-Chevasse, à l’initiative de l’organisation, concernant 

une formation sur le thème de l’état-civil et dispensée à un de nos agents. Le coût s’élève à 235.30 € 

ainsi que les frais de repas (2 jours). 
 

Après discussion, le Conseil Municipal à l’unanimité :  
 

- Accepte et autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer la présente convention  

 

          Le Maire, 

            Roger GABORIEAU 

#SIGNATURE# 
 

 #SIGNATURE##SIGNATURE##signature# 



 

 

DEPARTEMENT DE LA VENDEE  

COMMUNE DES LUCS SUR BOULOGNE  

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
N° 2023-056 

7-10 
 

Nombre de Conseillers 

en exercice : 23 

Présents : 22 

Votants : 23 

 

 L'an deux mille vingt-trois, le vingt juin à vingt heures trente minutes,  

 Le Conseil Municipal de la Commune des LUCS-SUR-BOULOGNE, dûment convoqué le quatorze 

juin 2023, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie 164 avenue des Pierres Noires, sous la présidence 

de Monsieur Roger GABORIEAU, Maire. 
 

Présents : M. Roger GABORIEAU, Mme Dominique PASQUIER, M. Thierry VOINEAU, Mme 

Martine GRATTON, M. Michel MARTIN, Mme Catherine GUITTET, M. Christophe GAS, M. Bernard 

METAIREAU, M. Philippe GREAUD, Mme Catherine ROUX, Mme Marie-Noël GERY, M. Anthony 

GRATON, Mme Sophie IDIER, M. Cédric FLEURY, M. Julien AGENEAU, Mme Nathalie 

TROQUIER, M. Fabien QUECHON, Mme Laura BABU, M. Cédric GRELET, Mme Jessica HILLION, 

Mme Sophie FOUCAUD, M. Pierre RABILLER 
 

 

Absente excusée :  

 

Alexandra SIRET donne procuration à Dominique PASQUIER 

 
 

Mme Sophie FOUCAUD a été désignée comme secrétaire de séance. 
 

 

Mandat spécial du Conseil Municipal– déplacement dans la Commune de SAUMUR 
 

Un déplacement des membres du Conseil Municipal est organisé à SAUMUR le dimanche 24 Septembre 

2023 dans le cadre d’un échange sur le thème de l’environnement et de la nature. Le Conseil Municipal 

se prononcera sur la prise en charge des frais liés à ce déplacement (transport, visites et repas) sur la 

base des frais réels pour ce mandat spécial (articles L 2123-18 et R 2123-22-1 du CGCT). 
 

Après discussion, le Conseil Municipal à l’unanimité :  

- Emet un avis favorable à la prise en charge des frais liés à ce déplacement à SAUMUR dimanche 

24 Septembre 2023 (transport, visites et repas) sur la base des frais réels pour ce mandat spécial 

(articles L 2123-18 et R 2123-22-1 du CGCT). 

 

          Le Maire, 

            Roger GABORIEAU 

#SIGNATURE# 
 

 #SIGNATURE##SIGNATURE##signature# 



 

 

DEPARTEMENT DE LA VENDEE  

COMMUNE DES LUCS SUR BOULOGNE  

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
N° 2023-057 

5-7 
 

Nombre de Conseillers 

en exercice : 23 

Présents : 22 

Votants : 23 

 

 L'an deux mille vingt-trois, le vingt juin à vingt heures trente minutes,  

 Le Conseil Municipal de la Commune des LUCS-SUR-BOULOGNE, dûment convoqué le quatorze 

juin 2023, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie 164 avenue des Pierres Noires, sous la présidence 

de Monsieur Roger GABORIEAU, Maire. 
 

Présents : M. Roger GABORIEAU, Mme Dominique PASQUIER, M. Thierry VOINEAU, Mme 

Martine GRATTON, M. Michel MARTIN, Mme Catherine GUITTET, M. Christophe GAS, M. Bernard 

METAIREAU, M. Philippe GREAUD, Mme Catherine ROUX, Mme Marie-Noël GERY, M. Anthony 

GRATON, Mme Sophie IDIER, M. Cédric FLEURY, M. Julien AGENEAU, Mme Nathalie 

TROQUIER, M. Fabien QUECHON, Mme Laura BABU, M. Cédric GRELET, Mme Jessica HILLION, 

Mme Sophie FOUCAUD, M. Pierre RABILLER 
 

 

Absente excusée :  

 

Alexandra SIRET donne procuration à Dominique PASQUIER 

 
 

Mme Sophie FOUCAUD a été désignée comme secrétaire de séance. 
 

 

Modification des statuts de la Communauté de communes Vie et Boulogne 
 

Dominique PASQUIER, adjointe, informe le Conseil que trois écoles de musiques associatives (Atelier 

musical Vents d’ouest, École de musique Nord-Vendée et École de musique Le Poiré-Beignon) ont 

engagé une réflexion depuis plusieurs mois pour créer une nouvelle école d’enseignement musical à 

l’échelle de tout le territoire, dénommée « École de musique intercommunale Vie et Boulogne ». 
 

L’objectif recherché est de fédérer, mutualiser les moyens pédagogiques et administratifs pour 

développer les compétences et promouvoir l’enseignement musical au plus grand nombre. 
 

Cet objectif s’inscrit parfaitement dans le projet du territoire Vie et Boulogne. Aussi, afin de pouvoir 

soutenir financièrement cette initiative à l’échelle communautaire, il est proposé de modifier les statuts 

de la communauté de communes Vie et Boulogne en ajoutant, au titre des compétences supplémentaires, 

la compétence « Financement de l’école de musique intercommunale associative dénommée « Ecole de 

musique intercommunale Vie et Boulogne » pour l’enseignement musical des jeunes de moins de 18 

ans. 
 

Il est également proposé de mentionner expressément dans les statuts au titre de la compétence 

supplémentaire « Construction, entretien et fonctionnement des équipements suivants » les deux 

équipements suivants : 

• Ensemble immobilier situé au lieu-dit « La Boirie » à Aizenay dans la zone d’activité 

économique « les Blussières ». 

• Ensemble immobilier « Les jardins de l’Aumônerie » à Aizenay. 
 

Pour mémoire, ces équipements sont gérés depuis plusieurs années par la CCVB et loués à deux 

associations au titre des compétences « gestion des zones d’activité économiques » et « soutien aux  

 

 



 

 

 

 

 

 

 

organismes publics ou privés œuvrant dans les domaines de l’aide à l’emploi, l’accompagnement et 

l'insertion vers l’emploi ». 
 

Il est aussi proposé de retirer la compétence « Espace Saint Jacques de Palluau », le bien immobilier 

ayant été cédé récemment à la commune de Palluau. 
 

Il convient enfin de préciser dans l’article 5 que les fonctions de receveur de la Communauté de 

Communes sont désormais assumées par le Trésorier du service de gestion comptable de Challans, 5 

rue de la Petite Voie, 85 300 CHALLANS. 
 

Monsieur le Maire rappelle que la procédure pour les transferts de compétences est fixée par l’article 

L.5211-17 du CGCT. La procédure pour les modifications statutaires relève des dispositions de l’article 

L.5211-20 du CGCT. 
 

Dans ces deux cas de figures, la décision est prise par délibérations concordantes de l'organe délibérant 

et des conseils municipaux se prononçant dans les conditions de majorité requise pour la création de 

l'établissement public de coopération intercommunale.  
 

Le conseil municipal de chaque commune membre dispose d'un délai de trois mois, à compter de la 

notification au maire de la commune de la délibération de l'organe délibérant de l'établissement public 

de coopération intercommunale pour se prononcer sur les transferts proposés. A défaut de délibération 

dans ce délai, sa décision est réputée favorable. 
 

La procédure pour la restitution de la compétence « « Espace Saint Jacques de Palluau » relève des 

dispositions de l’article L.5211-17-1 du CGCT dans laquelle le défaut de délibération de la commune 

dans ce délai de trois mois est réputé comme une décision défavorable. 
 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.5211-17, L.5211-20 et 

L.5211-17-1 ; 

Vu les statuts de la Communauté de communes Vie et Boulogne ; 

Vu la délibération 2023D60 du 22 mai 2023 du conseil communautaire approuvant la modification des 

statuts de la communauté de communes Vie et Boulogne ; 
 

Par adoption des motifs exposés et après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide à l’unanimité : 
 

- D’approuver le transfert des compétences suivantes :  

- Financement de l’école de musique intercommunale associative dénommée « 

Ecole de musique intercommunale Vie et Boulogne » pour l’enseignement 

musical des jeunes de moins de 18 ans. 

- Ensemble immobilier « Les jardins de l’Aumônerie » à Aizenay. 

- Ensemble immobilier situé au lieu-dit « La Boirie » à Aizenay dans la zone 

d’activité économique « les Blussières ». 

- D’approuver la restitution de la compétence suivante :  

- Espace Saint-Jacques de Palluau. 

- D’approuver la modification statutaire pour les nouvelles coordonnées du receveur. 

- D’adopter les nouveaux statuts de la Communauté de communes joints à la présente délibération. 

- D’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document utile à ce dossier. 

- De charger Monsieur le Maire ou son représentant d’exécuter la présente délibération. 

 

          Le Maire, 

            Roger GABORIEAU 

#SIGNATURE# 
 

 #SIGNATURE##SIGNATURE##signature# 



 

 

DEPARTEMENT DE LA VENDEE  

COMMUNE DES LUCS SUR BOULOGNE  

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
N° 2023-058 

7-10 
 

Nombre de Conseillers 

en exercice : 23 

Présents : 22 

Votants : 23 

 

 L'an deux mille vingt-trois, le vingt juin à vingt heures trente minutes,  

 Le Conseil Municipal de la Commune des LUCS-SUR-BOULOGNE, dûment convoqué le quatorze 

juin 2023, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie 164 avenue des Pierres Noires, sous la présidence 

de Monsieur Roger GABORIEAU, Maire. 
 

Présents : M. Roger GABORIEAU, Mme Dominique PASQUIER, M. Thierry VOINEAU, Mme 

Martine GRATTON, M. Michel MARTIN, Mme Catherine GUITTET, M. Christophe GAS, M. Bernard 

METAIREAU, M. Philippe GREAUD, Mme Catherine ROUX, Mme Marie-Noël GERY, M. Anthony 

GRATON, Mme Sophie IDIER, M. Cédric FLEURY, M. Julien AGENEAU, Mme Nathalie 

TROQUIER, M. Fabien QUECHON, Mme Laura BABU, M. Cédric GRELET, Mme Jessica HILLION, 

Mme Sophie FOUCAUD, M. Pierre RABILLER 
 

 

Absente excusée :  

 

Alexandra SIRET donne procuration à Dominique PASQUIER 

 
 

Mme Sophie FOUCAUD a été désignée comme secrétaire de séance. 
 

 

Tarifs des repas au restaurant scolaire à compter du 1er Septembre 2023 

 

Vu l’avis de la commission en date du 23 mai 2023, 

Martine Gratton, adjointe, propose au Conseil Municipal de se prononcer sur les tarifs à appliquer pour 

la distribution des repas au restaurant scolaire à compter du 1er Septembre 2023. 

 

Après discussion, le Conseil Municipal à l’unanimité : 

- Décide de retenir les tarifs suivants à compter du 1er Septembre 2023 : 
 

Désignation du tarif 

 Lieu de domicile de l’enfant (par repas, en €) 

Les Lucs-sur-Boulogne Beaufou 
Autres 

Communes 

Régulier  4.00         4,25         4,55         

- 25% régulier* 3.00         3,19         3,41         

Temporaire Régulier 4.60         4,80         5.15         

- 25% temporaire 
régulier* 

3,45         3,60         3,86         

Occasionnel 5,85         5,95         6,30         

- 25% Occasionnel* 4,39         4,46         4,73         

 

*-25% applicable uniquement à partir du 3ème enfant 

 



 

 

 
 
 
 
 
Il est retenu 1 jour de carence par absence et par semaine (pas de carence si la famille a prévenu une 
semaine avant l’absence). 
 

Adulte (par repas, en €) 6.90         

 

Les autres tarifs sont inchangés.  
 

 

          Le Maire, 

            Roger GABORIEAU 

#SIGNATURE# 
 

 #SIGNATURE##SIGNATURE##signature# 



 

 

DEPARTEMENT DE LA VENDEE  

COMMUNE DES LUCS SUR BOULOGNE  

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
N° 2023-059 

7-10 
 

Nombre de Conseillers 

en exercice : 23 

Présents : 22 

Votants : 23 

 

 L'an deux mille vingt-trois, le vingt juin à vingt heures trente minutes,  

 Le Conseil Municipal de la Commune des LUCS-SUR-BOULOGNE, dûment convoqué le quatorze 

juin 2023, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie 164 avenue des Pierres Noires, sous la présidence 

de Monsieur Roger GABORIEAU, Maire. 
 

Présents : M. Roger GABORIEAU, Mme Dominique PASQUIER, M. Thierry VOINEAU, Mme 

Martine GRATTON, M. Michel MARTIN, Mme Catherine GUITTET, M. Christophe GAS, M. Bernard 

METAIREAU, M. Philippe GREAUD, Mme Catherine ROUX, Mme Marie-Noël GERY, M. Anthony 

GRATON, Mme Sophie IDIER, M. Cédric FLEURY, M. Julien AGENEAU, Mme Nathalie 

TROQUIER, M. Fabien QUECHON, Mme Laura BABU, M. Cédric GRELET, Mme Jessica HILLION, 

Mme Sophie FOUCAUD, M. Pierre RABILLER 
 

 

Absente excusée :  

 

Alexandra SIRET donne procuration à Dominique PASQUIER 

 
 

Mme Sophie FOUCAUD a été désignée comme secrétaire de séance. 
 

 

Restaurant scolaire : participation financière de la Commune de Beaufou  
 

Vu l’avis de la commission en date du 23 mai 2023, 

 

Martine Gratton, adjointe, propose d’approuver la participation financière de la Commune de Beaufou 

pour les repas des enfants domiciliés sur son territoire et fréquentant le restaurant scolaire applicable à 

compter du 1er Septembre 2023 : à hauteur de 0.40 € par repas.  

 

Après discussion, le Conseil Municipal à l’unanimité : 

- Dit que la participation financière de la Commune de Beaufou pour les repas des enfants 

domiciliés sur son territoire et fréquentant le restaurant scolaire des Lucs-sur-Boulogne 

applicable à compter du 1er Septembre 2023 s’élève à hauteur de 0.40 € par repas 

- Autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous les documents nécessaires 
 

 

          Le Maire, 

            Roger GABORIEAU 

#SIGNATURE# 
 

 #SIGNATURE##SIGNATURE##signature# 



 

 

DEPARTEMENT DE LA VENDEE  

COMMUNE DES LUCS SUR BOULOGNE  

 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
N° 2023-060 

8-7 
 

Nombre de Conseillers 

en exercice : 23 

Présents : 22 

Votants : 23 

 

 

 

 L'an deux mille vingt-trois, le vingt juin à vingt heures trente minutes,  

 Le Conseil Municipal de la Commune des LUCS-SUR-BOULOGNE, dûment convoqué le quatorze 

juin 2023, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie 164 avenue des Pierres Noires, sous la présidence 

de Monsieur Roger GABORIEAU, Maire. 
 

 

 

Présents : M. Roger GABORIEAU, Mme Dominique PASQUIER, M. Thierry VOINEAU, Mme 

Martine GRATTON, M. Michel MARTIN, Mme Catherine GUITTET, M. Christophe GAS, M. Bernard 

METAIREAU, M. Philippe GREAUD, Mme Catherine ROUX, Mme Marie-Noël GERY, M. Anthony 

GRATON, Mme Sophie IDIER, M. Cédric FLEURY, M. Julien AGENEAU, Mme Nathalie 

TROQUIER, M. Fabien QUECHON, Mme Laura BABU, M. Cédric GRELET, Mme Jessica HILLION, 

Mme Sophie FOUCAUD, M. Pierre RABILLER 
 

 

Absente excusée :  

 

Alexandra SIRET donne procuration à Dominique PASQUIER 

 
 

Mme Sophie FOUCAUD a été désignée comme secrétaire de séance. 
 

 

 

Convention de délégation de compétences entre la région des Pays-de la-Loire et la commune des 

Lucs-sur-Boulogne pour l’organisation et la gestion des services de transports scolaires  
 

 

La loi n°2015-991 du 7 août 2015, portant nouvelle organisation territoriale de la République, confie à 

la Région la responsabilité de l’organisation et du fonctionnement des services réguliers de transports 

hors les périmètres de transport urbain.  

En vertu des dispositions de l’article L1111-8 du code général des collectivités territoriales, une 

collectivité peut déléguer à une collectivité territoriale relevant d’une autre catégorie ou à un 

établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre tout ou partie d’une compétence 

dont elle est attributaire.  

L’article L 3111-9 du code des Transports précise spécifiquement à cet effet que « si elles n’ont pas 

décidé de la prendre en charge elles-mêmes, la région ou l’autorité compétente pour l’organisation des 

transports urbains peuvent confier par convention, dans les conditions prévues à l’article L 1111-8 du 

CGCT, toute ou partie de l’organisation des transports scolaires au département ou à des communes, 

des établissements publics ».  

La Région conclut avec les organisateurs de second rang des conventions de délégation de compétences 

en matière d’organisation et de gestion des services de transports scolaires.  

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Région des Pays de la Loire convient d’une délégation de compétences en matière 

d’organisation et de gestion des services de transports scolaires avec la commune des Lucs-sur-

Boulogne, désignée comme l’autorité organisatrice de second rang. La présente convention a pour 

objet de définir le contenu de la délégation de compétences pour l’organisation du service de 

transports scolaires et d’en préciser les modalités d’exécution. La présente convention prendra 

effet le 1er Septembre 2023 et prendra fin le 31 Août 2026. Elle est ensuite reconductible 4 fois par 

tacite reconduction pour une nouvelle période de 12 mois, sans que sa durée totale ne puisse 

excéder 7 années.  
 

Après discussion, le Conseil Municipal à l’unanimité :  

 

- Accepte et autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer la présente 

convention  
 

 

          Le Maire, 

            Roger GABORIEAU 

#SIGNATURE# 
 

 #SIGNATURE##SIGNATURE##signature# 



Mairie 164, avenue des Pierres Noires 85170 LES LUCS-SUR-BOULOGNE 

 02 51 31 21 29  -  e-mail : mairie@leslucssurboulogne.fr  

 

  Commune des Lucs-sur-Boulogne 

 

 

 

RÈGLEMENT de la Salle Le Carré des Arts 
 

 GENERALITES 

 La salle de spectacle dénommée "Le Carré des Arts" est louée sur demande téléphonique (avec confirmation par 

courrier) ou sur demande écrite auprès du secrétariat de la Mairie et suivant le calendrier établi, pour l'organisation de 

différentes manifestations par des professionnels ou des associations (les particuliers ne peuvent pas louer cette salle). 

 La réservation ne sera enregistrée qu'après son acceptation par Monsieur le Maire ou son remplaçant dûment 

habilité (décision portée sur le document de réservation). 
 

 Les capacités d'accueil de la Salle Le Carré des Arts sont les suivantes : 

- Salle de spectacle : 198 personnes assises ou 293 personnes debout 

- Hall d’accueil : 78 personnes  

 

 LOCATION, CAUTION 

 Chaque réservataire certifie sur l'honneur que les locaux seront utilisés pour son propre compte et pour le motif 

indiqué sur le document de réservation. Toute fausse déclaration entraînera un réajustement au tarif qui aurait dû être 

appliqué. 

 

 Les tarifs appliqués seront ceux en vigueur le jour de l'utilisation. Le règlement devra être effectué par chèque, 

établi à l'ordre du "Trésor Public". Il sera adressé à la Mairie des Lucs-sur-Boulogne au plus tard la veille du jour de 

l'utilisation de la salle Le Carré des Arts. 

 Un forfait de réservation sera versé par chèque à la signature de la réservation. 

 En cas de non-paiement dans le délai indiqué, la location de la salle sera annulée. 

 En cas d'annulation de la part du réservataire, ou en raison d'événements ou de faits non imputables à la 

Commune, le forfait de réservation est conservé par celle-ci. 

 

 UTILISATION, RANGEMENT, NETTOYAGE 

 Le réservataire devra déposer en Mairie, à la remise des clés de la salle, les chèques de location et de caution dont 

les montants correspondront à la salle réservée et à son utilisation. 

 Le chèque de caution ne sera pas encaissé et sera restitué après l'utilisation de la salle de spectacle, sauf en cas de 

détériorations ou de salissures anormales. 

 La salle est livrée propre et sans détériorations. Préalablement à sa mise à disposition, un état des lieux sera établi 

par l'utilisateur et un employé Municipal à la remise des clés et à la fin de la location sur des jours ouvrés. 

 La constatation des dégâts, suite à une location, sera effectuée par ledit employé au moyen de photos. 

 Lors de l'état des lieux, l'absence du réservataire ou un retard de celui-ci entraîneront acceptation de l'état des 

lieux. 

 
 

 MESURES D'ORDRE - SECURITE 

 Le réservataire devra respecter les normes de sécurité, à savoir : ne pas accueillir plus de personnes que le nombre 

défini à l'article 1 (Généralités) du présent règlement. 

 Le réservataire est responsable du déroulement normal de la manifestation, de l'application des consignes de 

sécurité, et notamment de l'appel des pompiers en cas d'incendie ou de besoin de secours. Les portes de sécurité, ainsi 

que celle de l'entrée principale, ne devront pas être fermées à clé, ni l'ouverture gênée par quoi que ce soit pendant la 

présence du public. 

 Aucune tenture, autre que celles existantes ne pourra être installée. 

mailto:mairie@leslucssurboulogne.fr


Mairie 164, avenue des Pierres Noires 85170 LES LUCS-SUR-BOULOGNE 

 02 51 31 21 29  -  e-mail : mairie@leslucssurboulogne.fr  

 

 

 ENTRETIEN ET NETTOYAGE 

 Les confettis, les pétards et les affichages sur les murs et portes sont interdits. Seuls les affichages sur les supports 

mis à disposition seront autorisés. 

 Le rangement du matériel (tables et chaises), le balayage des espaces (salle, loge, bar) devront être effectués par le 

réservataire après chaque manifestation. 

 L'utilisation de la sonorisation, l'ouverture et la fermeture des portes, le changement de disposition du mobilier  ne 

pourront se faire qu'avec l'autorisation et suivant les directives de l'employé Municipal chargé de l'entretien de la salle et 

de son fonctionnement. 

 Tout manquement au présent article entraînera la retenue de la caution. 

 

ASSURANCES 

 Le réservataire est responsable : 

  - des dégradations faites au bâtiment, à l'environnement, au matériel, au mobilier. 

  - du vol ou de la perte de biens appartenant aux invités ou aux organisateurs. 

- des accidents corporels pouvant survenir. 

 

 Il s'engage à souscrire toute assurance couvrant ces risques. 

 

 Tout manquement au présent article, entraînera soit la retenue de la caution (si le montant des réparations des 

dommages est inférieur au montant de la caution), soit le remboursement des réparations des dommages occasionnés 

lors de la location (si celles-ci sont supérieures à la caution). 

 

 Le réservataire fournira, au plus tard le jour de la remise des clés, une attestation d’assurances 

« Responsabilité Civile » mentionnant la date, le lieu ainsi que le but de la manifestation. 

 

 NUISANCES SONORES 

 Afin d'atténuer la gêne causée aux riverains de la salle de spectacle Le Carré des Arts, les portes de la salle 

principale devront être maintenues en position fermée. 

 En cas de tapage nocturne, imputable au bruit provenant de la salle ou à l'usage intempestif d'avertisseurs sonores 

des véhicules participant à la soirée, la responsabilité du réservataire pourrait être engagée. 

 L'arrêt des animations (orchestre, sono) est fixé à 2 heures du matin maximum sous peine de sanctions. 

 

 DEBIT DE BOISSONS 

 Il est interdit d'installer un bar, même provisoire, dans la salle de spectacle, le bar étant réservé à cet effet. 

Toute consommation est strictement interdite à l’intérieur de la salle de spectacle. 

 La vente de boissons est acceptée, sous réserve de l'obtention d'une autorisation de débit de boissons. En faire la 

demande à la Mairie 15 jours avant la date de la dite manifestation. 

 

 ANIMAUX 

 Les animaux sont interdits dans la salle et l'enceinte du bâtiment. 

 

 CONSIGNES DE SECURITE 

 La voie d'accès à l'entrée principale ainsi que toutes les sorties de secours doivent rester obligatoirement dégagées 

de tous véhicules (stationnement interdit). 

 Il est interdit de fumer à l'intérieur de la salle Le Carré des Arts. 

 

Il est formellement interdit d’amener et d’utiliser des réchauds à gaz, des bouteilles de gaz à l’intérieur des 

locaux. 
 

 NON RESPECT DU REGLEMENT 

 Le réservataire s'engage à faire respecter le présent règlement et, en cas de non observation de ces dispositions, de 

procéder à l'évacuation de la salle. 

mailto:mairie@leslucssurboulogne.fr


















STATUTS DE LA 
COMMUNAUTE DE COMMUNES 

VIE ET BOULOGNE 

 
 
 
 
 
 
ARTICLE 1 : DENOMINATION ET COMPOSITION 
 
La Communauté de Communes Vie et Boulogne est composée des 15 communes suivantes : 
 

• AIZENAY 

• APREMONT 

• BEAUFOU 

• BELLEVIGNY 

• LA CHAPELLE-PALLUAU  

• FALLERON 

• LA GENETOUZE 

• GRAND’LANDES 

• LES LUCS-SUR-BOULOGNE 

• MACHE 

• PALLUAU  

• LE POIRE-SUR-VIE 

• SAINT-DENIS LA CHEVASSE  

• SAINT-ETIENNE DU BOIS 

• SAINT-PAUL MONT PENIT 
 
Elle prend le nom de "communauté de communes Vie et Boulogne" 
 
 
ARTICLE 2 : DUREE 
 
La Communauté de communes est constituée pour une durée illimitée. 
 
 
ARTICLE 3 : SIEGE 
 
Le siège est fixé : 24, rue des Landes, 85170 LE POIRE-SUR-VIE. 
 
Le Bureau et le Conseil pourront valablement se réunir et délibérer dans l’une ou l’autre des communes 
membres. 
 
 
ARTICLE 4 : ADMINISTRATION ET FONCTIONNEMENT 
 
Les organes et le fonctionnement de la Communauté de Communes sont administrés conformément 
aux articles L 5211-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
 
ARTICLE 5 : RECEVEUR 
 
Les fonctions de receveur de la Communauté de Communes sont assumées par le Trésorier du Poiré 
sur Vie, Rue de La BRACHETIERE, 85170 LE POIRE-SUR-VIE. 
 
« Les fonctions de receveur de la Communauté de Communes sont assumées par le Trésorier du 
service de gestion comptable de Challans, 5 rue de la Petite Voie, 85 300 CHALLANS » 
 



 
 
ARTICLE 6 : COMPETENCES 
 
La Communauté de communes exerce les compétences suivantes : 
 
 

1) COMPETENCES OBLIGATOIRES 
 
La communauté de communes exerce de plein droit au lieu et place des communes membres les 
compétences obligatoires relevant de chacun des groupes suivants : 
 
1° Aménagement de l'espace pour la conduite d'actions d'intérêt communautaire ; schéma de 
cohérence territoriale et schéma de secteur ; plan local d'urbanisme, document d'urbanisme en tenant 
lieu et carte communale ; 
 
2° Actions de développement économique dans les conditions prévues à l'article L. 4251-17 du Code 
général des collectivités territoriales; création, aménagement, entretien et gestion de zones d'activité 
industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire ; politique locale 
du commerce et soutien aux activités commerciales d'intérêt communautaire ; promotion du tourisme, 
dont la création d'offices de tourisme ; 
 
3° Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations, dans les conditions prévues à l'article 
L. 211-7 du code de l'environnement ; 
 
4° Aménagement, entretien et gestion des aires d'accueil des gens du voyage et des terrains familiaux 
locatifs définis aux 1° à 3° du II de l'article 1er de la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l'accueil 
et à l'habitat des gens du voyage ; 
 
5° Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés. 
 
6° Eau, sans préjudice de l'article 1er de la loi n° 2018-702 du 3 août 2018 relative à la mise en œuvre 
du transfert des compétences eau et assainissement aux communautés de communes. 
 
 

2) COMPETENCES SUPPLEMENTAIRES 
 
La communauté de communes exerce par ailleurs au lieu et place des communes, pour la conduite 
d'actions d'intérêt communautaire, les compétences supplémentaires relevant des groupes suivants : 
 
1° Protection et mise en valeur de l'environnement, le cas échéant dans le cadre de schémas 
départementaux et soutien aux actions de maîtrise de la demande d'énergie ;  
 
2° Politique du logement et du cadre de vie ;  
 
3° Création, aménagement et entretien de la voirie ;  
 
4° Construction, entretien et fonctionnement d'équipements culturels et sportifs d'intérêt communautaire 
et d'équipements de l'enseignement préélémentaire et élémentaire d'intérêt communautaire ; 
 
5° Action sociale d'intérêt communautaire.  
 
6° Création et gestion de maisons de services au public et définition des obligations de service public y 
afférentes en application de l'article 27-2 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des 
citoyens dans leurs relations avec les administrations.  
 
 
 
 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000030999237&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832992&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000037284445&idArticle=LEGIARTI000041410383&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000215117&idArticle=LEGIARTI000031022491&dateTexte=&categorieLien=cid


 

 
 
La communauté de communes exerce enfin au lieu et place des communes les compétences 
supplémentaires suivantes : 
 
 
1° Création et gestion d'un Service Public d'Assainissement Non Collectif (SPANC)  

• Contrôle, entretien, réhabilitation des installations d'assainissement non collectif.  

• Gestion des matières de vidange (enlèvement et traitement) issues des assainissements non 
collectifs. 

 
2° Organisation de la mobilité 
 
3° Prévention routière 

• Actions, soutien financier aux opérations en faveur de la prévention routière. 

• Acquisition de matériel dans le cadre de la prévention routière. 
 
4° Secours et protection incendie : 

• Versement du contingent Départemental pour les secours et la lutte contre l’incendie au Service 
Départemental d’Incendie et de Secours. 

• Prise en charge de l’entretien et du remplacement des hydrants publics 
 
5° Communications électroniques  

• La réalisation et l’exploitation de réseaux de communications électroniques, à partir des points 
d’arrivés des réseaux d’intérêt départemental sur le territoire communautaire, jusqu’aux points 
de mutualisation inclus, tels que ces points sont définis par décision n°2010-1312 de l’Autorité 
de Régulation des Communications Electroniques et des Postes (A.R.C.E.P.), en date du 14 
décembre 2010, précisant les modalités de l’accès aux lignes de communications électroniques 
à très haut débit en fibre optique sur l’ensemble du territoire à l’exception des zones très denses, 
ou jusqu’au points d’intérêts intercommunaux ; 

• La réalisation, l’exploitation et la maintenance de points de raccordements mutualisés, 
conformément à la décision de l’ARCEP n°2011-0668, du 14 juin 2011 et de l’offre de référence 
de France Télécom pour la création de points de raccordements mutualisés dans sa version en 
vigueur à la date de réalisation de ces points de raccordements mutualisés ; 

• La réalisation, l’exploitation de réseaux de communication électronique situés en aval des points 
de mutualisation, plus particulièrement en ce qui concerne leur zone arrière, tels que ces points 
et zones sont définis par la décision n°2010-1312 de l’ARCEP, en date du 14 décembre 2010, 
précisant les modalités de l’accès aux lignes de communications électroniques à très haut débit 
en fibre optique sur l’ensemble du territoire, à l’exception des zones très denses ; 

• Le financement, seule ou concurremment avec d’autres financeurs, des réseaux de 
communications électroniques initiés par elle-même et/ou par d’autres maîtres d’ouvrages. 

 
 

6° Actions culturelles 
 

• Réseau des médiathèques : 
- Création, animation, gestion et financement du réseau intercommunal des médiathèques  
- Acquisition et gestion des fonds documentaires et multimédias permettant l’accès à la 

culture et son développement. 
- Acquisition, entretien et maintenance des matériels et logiciels spécifiques aux 

bibliothèques 
- Signature de convention avec les communes pour les locaux et les mobiliers mis à 

disposition 

• Aide pour la valorisation du patrimoine local 
 

• Enseignement musical : 
- Financement de l'enseignement musical dans les écoles primaires et soutien aux 

associations d'enseignement musical à ce titre 



- Financement de l’école de musique intercommunale associative dénommée «École de 
musique intercommunale Vie et Boulogne" pour l’enseignement musical des jeunes de 
moins de 18 ans. 

 
7° Enseignement de la natation :  

• Organisation, gestion, soutien financier aux actions en faveur de l’enseignement de la natation 
à destination des élèves des écoles maternelles et élémentaires de la communauté de 
communes en intégrant le transport. 

 
8° Enfance et parentalité 

• Création, gestion, animation et développement d’un relais assistantes maternelles itinérant 
(Rami) à destination des 0/3 ans  

• Création, gestion, animation et développement d’actions en faveur de la parentalité 

 
9° Construction, entretien et fonctionnement des équipements suivants : 

• Espace Saint Jacques de Palluau 

• Ensemble immobilier « Les jardins de l’Aumônerie » à Aizenay 

• Ensemble immobilier situé au lieu-dit La Boirie à Aizenay dans la zone d’activité économique 
« les Blussiéres » 

• Gendarmerie de Palluau 

• Château Renaissance d’Apremont  

• Zone de baignade et base de loisirs d’Apremont  
 

 
 
 
ARTICLE 7 : ADHESION AUX STRUCTURES 
 
Pour la mise en œuvre de ses compétences, en application de l'article L5214-27 du CGCT, la 
communauté de communes est autorisée, sur simple délibération du conseil de la communauté de 
communes à la majorité des deux tiers des membres composant le conseil, à adhérer aux structures, 
notamment aux syndicats mixtes, sans demander l'accord des communes membres. 
 
 
 
 
 
 

---------- 
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